La 4ème par alternance au collège

Document guide. Etude de Cas
Objectif de l’atelier : Après observation et questionnement du « cas » présenté, Elaborer une fiche guide « équipe pédagogique du dispositif » de préparation des séquence LP ou Entreprise pour suivre et accompagner l’élève tout au long des étapes du dispositif que s’étend sur l’année scolaire,
Ce document, directement utilisable par les équipes pédagogiques recensera des propositions concrètes à chaque niveau du dispositif.
Modalités de la réflexion : Travailler à partir d’un échange sur ce qui se fait déjà en y ajoutant des propositions réalistes.
Mode Opératoire : 
1. Présentation d’un projet par un groupe d’enseignants (étapes, organisation, objectifs visés)
2. Questionnement du « cas » présenté par l’ensemble des participants

3. Rappel des 5 objectifs du dispositif 4ème par alternance
4. Mise au tableau des différentes étapes du projet présenté (structuration)

5. Échange de pratiques (par l’ensemble du groupe) sur les différentes étapes du projet
Pistes de réflexion :

1. Quel(s) objectif(s) pour le stage en LP (stage étant pris ici pour l’ensemble des périodes passées en LP)?

· Ouvrir les « horizons » des élèves.

· Valoriser ?? (comment ?) l’enseignement en Lycée Professionnel.

· Sensibiliser les élèves à la vie en LP (mobilité/transports, hébergement, contraintes, alternance et relations enseignement général/enseignement professionnel.)

· Découvrir les formations en LP

· Découvrir les différents enseignements (contenus et méthodes)

· Faire prendre conscience aux élèves de la nécessité des savoirs et des compétences pour pouvoir réaliser une tâche quelque qu’elle soit
· Faire acquérir des compétences transversales et (disciplinaires ??)  (savoir-être, savoir-faire)

2. Comment présenter l’(les) objectifs du stage aux élèves ? A travers quelles activités ?
· Commencer le plus tôt possible la présentation des établissements peut-être dès le début de l’année scolaire.
· Comparer avec les élèves les voies de formation (générale, technologique, professionnelle en LP ou par apprentissage) en insistant sur les deux voies de formation que sont l’apprentissage et le Lycée Professionnel. 
· Accueillir au collège le proviseur, ou son adjoint, ou un professeur du Lycée Professionnel et /ou quelques anciens élèves. 
· Faire visiter le(s) LP(s) à tous les élèves en début d’année.
· Répertorier par période les compétences transversales et disciplinaires dont l’acquisition sera privilégiée (d’abord savoir-être, puis méthodologiques, puis transversales, puis disciplinaires, même si elles sont en œuvre en simultanéité).
· Fédérer les activités autour d’un projet qui sera élaboré avec les élèves
3. Quand organiser les stages dans l’année scolaire ? Sur quelle durée ?

· Un calendrier est fourni aux collèges en début d’année scolaire par les Lycées Professionnels.

· Le Principal aura prévu une ligne budgétaire pour financer le transport des élèves stagiaires. 
· Le cas échéant, la demi-pension sera prise en charge par le fonds social collégien. 

4. Comment choisir les LP ?

· S’il y a le choix, c’est en fonction du projet de l’élève ou de la volonté de l’équipe pédagogique de faire découvrir un panel de métiers.
5. Comment préparer ensemble (LP et Collège) les modalités pratiques et pédagogiques  du stage ? Qui fait quoi ?

· A la demande du collège qui s’est conformé au calendrier des possibilités d’accueil du Lycée Professionnel, Le Proviseur (ou le Proviseur Adjoint) se met en relation avec le Principal pour définir les modalités des visites et des stages.

· Le relais peut ensuite être passé au professeur principal de la classe ou au référent du collège.
· Les compétences disciplinaires et les compétences transversales visées pour chaque période sont définies en concertation entre collège et LP. ainsi que leur mode d’évaluation
6. Quels référents (collège et LP) ? Pour quoi faire ? (visite, suivi, évaluation) 

· Au collège, le référent est le plus souvent le professeur principal pour les groupes/classes, comment gérer la situation avec des élèves répartis dans plusieurs classes ? Cahier des charges ? Concertation entre collègues Collège et avec équipe LP, fréquence ?
· Au Lycée Professionnel, tous les professeurs qui accueillent l’élève ont été prévenus, choix du professeur référent LP, cahier des charges ?
7. Quel(s) document(s) préparer avec l’élève pour l’aider ou pour lui passer une commande ??? et laquelle ?

· Une fiche pédagogique du livret de suivi comporte les objectifs précis assignés à l’élève, et surtout les tâches qu’il doit accomplir. Ce document peut être présenté à chaque professeur du Lycée Professionnel par l’élève au moment de son arrivée en classe. 
· Comment se fait le choix des objectifs, s’organise le suivi ?
8. Comment informer les familles ? Modalités ?

· Dès la fin de l’année de 5ème, annoncer aux familles et aux élèves que la découverte du Lycée Professionnel de la voie professionnelle est prévue au cours des deux années à venir.

· Au cours des rencontres du premier trimestre (individuelles ou générales), expliquer aux parents les objectifs de cette action, évoquer avec eux, à l’aide de la fiche comparative étudiée avec l’élève (cf. ci-dessus), les avantages, les contraintes et les enjeux de la formation en LP et de la formation par apprentissage 

Attention à la limitation : risque de rebuter des parents qui n’accepteront pas une pré-orientation aussi catégorique.

